
[Tapez ici] [Tapez ici] Pringy,  le ……………………20… 

 

 
 

Contrat de location table de la jeunesse 
 
Coût de la location : 
 
-Location pour Membres de la Jeunesse : 5 CHF pour 1 table 
/ 2 bancs / 3 pieds 
-Location pour Non-Membres de la Jeunesse : 10 CHF pour 1 table / 2 bancs / 3 pieds 
-Ce prix est valable pour une durée de 3 jours, passé ce délai le contrat sera renouvelé 
automatiquement pour une nouvelle période de 3 jours selon les mêmes tarifs. 
 
Location du ……………. 20… au …………………. 20…soit pour une période de …… jours pour 
un montants de ………CHF (suppléments selon les clauses ci-dessous) payable sous 30 jours dès la 
signature du contrat. 
 
Coût en cas de casse ou de perte : 
 
-150.- CHF par tables 
-60 CHF par bancs 
-50 CHF par pieds 
 
Ces montants seront facturés en supplément de la location en cas de casse, d’usure exagérée ou 
de perte. De plus un montant de 20.-CHF par tables peut être facturé pour les nettoyages en cas de 
salissures exagérées (autocollants ; taches trop importantes ; graffitis).  
 
Condition de location : 
 
Le matériel est contrôlé avant départ par les deux parties prenantes, ce qui implique que le preneur 
accepte l’état de celui-ci. 
Le locataire est responsable du matériel dès que celui-ci quitte le propriétaire (local de la scie à 
Pringy). 
Le preneur s'engage à transporter le matériel dans les meilleures conditions. 
Le locataire est tenu responsable de toutes dégradations du matériel. 
En aucun cas le propriétaire ne pourra être tenu pour responsable des éventuels dommages 
corporels ou matériels résultant de l'utilisation de son matériel, le preneur ayant accepté le parfait 
état de fonctionnement du matériel par la signature du présent contrat. 
Le matériel restitué sera contrôlé par le responsable de la jeunesse. Tous défauts, ou usures 
exagérées par  rapport à l'utilisation spécifiée, constatées lors de ce contrôle sont à la charge du 
locataire selon les prix annoncés ci-dessus. 
 
Les tables ne seront pas louées pour les  rencontres des jeunesses Gruériennes. 
 
Le responsable de la Jeunesse    Le locataire 
 
    
Signature : …………………….   Signature:……………………. 

  

 
 
 

Coordonnées du locataire 

Nom : ………………………. 

Prénom : ……………………. 

Rue, n° : ……………………. 

NPA, lieu :………………….. 

Société : ……………………. 


